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Proposition présentée par Ta. Su.ède 

au 

Ç-roupe de travail du Comité technique 

Supprimer de la première phrase du paragraphe 4 de 1 1articlé 2 le membre de 

phrase suivant: "ou est aisément transformable en une teile substance". 

Ajouter un nouveau paragraphe 9 : 
"Si une Partie ou l'Organisation mondiale ·de la santé constate qu 1unesubstance 

est aisément transformable en une substance psychotrope et constitue en tant que -

telle un. risque pour la santé publique en étant utilisée pour la fabrication illicite 
. . 

de substances psyè'.hotropes, 1 1 Organisation mondiâle de la santé co1nmuniqû.e:ra ses 

conclusions: à.la Commission. La Commission en tiendra compte et les communiquera aux 

Parties eri :ceconîmandant que la fabrication, la distribution et la détention de telles 

substances ne 1:îbiÉmt autori~ées que sous .le contrôle d'une autcri té légale. 11 

Proposition de la délégation algérie~ 
'd.1utiliser la définition suivante dans 

le paragraphe 4 de l'article 2 

Toute substance 

minérale ou organique, 
naturelle, hémi-synthétique ou synthétique, 

- chimiquement définie ou non, 

toutes préparations et formes, pharmaceutiques ou non, ainsi que tous les moyens, 

quelle que soit leur nature, et dont l'objet, entre le point de départ (sous-entendu; 

y compris le point de départ) et le point d'aboutissement, est l'obtention de toute 

substance ayant, de près ou de loin, UJ'le activité psychotrope, immédiate ou à long 

terme. 
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Proposition de la déléga:t.i6n chilienne 
,RQur_la définitioh des précurseurs 

Ce sôn'.t des .substances naturelles ou synthétiques dépourvues d'actiyité · 

..... - ... ! ~ ~-

·' i , 

· pharmacologique, mais qui sont aisément tran~formables, par divers :procédés, en 

· a. substances psychotropes pouvant faire 1 10,bjet dtabus dang~r,~wç pour la santé 
... . .. _-.. ' (;; 

,- ~ publique. 

Proposition des délégations dè la France 
et · des Etats-Unis. 

Amendement à 1tarticle 2 -----
. A la. 6èl!lü ligne du pa:rag-rà\?he 4, supprimer lé metnbre · d:e phrase "ou est aisément 

: tran:sfonnable en une telle substa~ce". ' 

Âjouter un paragra:Jhe · 5 o.is L 

"Si 1 1 Organisation mondiale de la santé consta t _i\ qu I un :pro,dui t · (;ré_?urseux) 

·peut ·~tr·e -·transformé en une substance psychotrope inscri~e. au Tableau r · ou II et 

. que le contrôle du produit (précurseu.r) est nécessaire pour li.mi ter la fabrica1ïion 
. . . .. . ··, .: \ ' •·:: · 

illicite de la substance psychotrope, elle communiquera à là Commission ses 

conclusions (et recommandations) au sujet du contrôle ou de l'adjonction du 

· ·. '. -produit (précurse.'ur) à l 1un des tableaux:, compte tenu a) de . considérations 

d'ordre chimique, b) de 1 1uti1ité thérape11tique ou scieri.tifique du produit 

(précurseur), e-) de, 1 1 wportance industrie],le du produit (précurseur) et · .. . 

·. d)_ du danger relatif de la_·_substance psychotrope. La Commission prendra en consi­

. ~ déra tien les conclusions (~t '~-ecommanda ti:ons)::~àè 11 Organls.,a tion mondiale de la 
. ····- ··: ·· . , .... ---_-·- ~· -·~·- ··-- .. .....:~ .. - .: ::.:..~:~·~.:··· 

santé et, en tenant compte des facteurs énuméré1s àu p~ragraphe 5, elle décidera 

si le produit (précurseur) doit être ajouté à 1run des tableaux, ou b1en décidera 

' ·. '·. què la fabrication et la distribution en· seront interdites sauf à des fins autorisées 

et ·sous le contrôle d 1une autorité légale. 11 
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